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(ANCIEN — Rien n'est change à la rédaction.)

TURQUIE-
Constantinople , le 8 janvier. — Tout est en mou

vement à Péta. L’arrivée de M. Jaubert , qui est 
descendu à l’hotel de la légation des Pays-Bas , 
donne une nouvelle activité à la diplomatie, et ra
nime les espérances de paix. Le divan s’est rassem
ble deux fois depuis , pour délibérer sur les com
munications que le cabinet de France a fait par
venir à la Porte par le canal du ministre des 
Pays-Bas. Quoiqu’on ne sache rien de positif sur 
le résultat de ces délibérations , l’on se persuade 
que les ouvertures ont e'té reçues favorablement. 
Du n'est pas plus instruit sur *le contenu des dé- 
peoiesqua reçues de M. le général comte Wo 
lonzoff, M, |e baron de Hübsch , ministre de Da- 
nemarck près la Porte. Mais il est vraisemblable 
quo es n ont rapport qu’à un e'change de prison- 
mois, vu que M. de Hübsch a obtenu la permis- 

1011 de faire faire un dénombrement de tous les 
fusses prisonniers chez les turcs. Le blocus russe 
tj. 1 malSre la saison , maintenu avec la plus grande 
igueur, ce qui fait hausser progressivement leorix 
es comestibles. Trois bâtimeus turcs ont mis à la 
°1.® l)0l,r ^es Dardanelles ; 6 autres sont prêts à

f *f pour 1 embouchure de la mer Noire dans le 
Bosphore.

oui » ’?■ janv^er- —L’arrivée de l’agent français, 
minit. ,latr°duit auprès du Reis-ECfendi pa‘r le 
fendrrB es, Pays-Ba3 > a enfin ouvert la voie pour 
ol aiH^'08' 6 retour des ambassadeurs français
déclafatio,iauC.°n!tail,in0Ple- La Porte a reçu une 
Grèce3 *i tl01S Pufssances ; par laquelle la 
sous l' maiS l'ans des limites très étroites, est mise 
la n^^Ur.-Pf°tection ’ Pour jouir des avantages de 
à cette ja-' l|e’ Grand-Seigneur a , dit-on, adhéré 
Pour d 60 aIal'®n ) et ne montre pas d’éloignement 
qu’ellesCS > neG°.c‘al’ons dans les formes, aussitôt 
'I ne v t ouvriraient à Constantinople même. Mais 
f'ipotenf '^aS eiBendle Pal'ler de l’envoi d’un plé- 
cbipe| *ai^e’ raêrne dans une isle turque de l’Ar- 
rernptJi ° -C Pie(s'Dffendi a fait une déclaration pé- 
a reo;Cet d8ard. Neanmoins le parti de la paix 
guerre 0116 v‘cto're décisive sur celui de la 
c°nsenteC I °n nc doa*e pas, que si les puissances 
v°yer j n ’ fe qui est très vraisemblable , à eu- 
les fondeS 1* enlP°teutiaires ici, l’on ne puisse poser

Depuis 6118 duae paix duraljle-
M, le 1ue lß parlementaire russe a été adresse' à
S. Exc, en" • 6 PuGach , ministre de Danemark , 
son dron|j1VOle tous ^es i°urs à plusieurs reprises 
suivant to T aU palais de la Porte , pour traiter , 

P°fte m6 aPParenCe ) d’objets très-importans. 
*re les russes" ^ dePu*s l°rs raoins d’aversion con- 
et ^ea attend ’ 6UrS Pionniers sont mieux traite's , 
!etnblent 113 * 1U’on témoigne à M. de Hübsch , 
8née de SQ 8\l lndiquer que la Porte n’est pas éloi- 
t°us les jou'e er a des négociations. Le Sultan voit 

1 ? a eu nlS SeS mil.'istres et travaille sans relâche. 
j°n i et l'on US1.°urs innovations dans l’administra
is école« a>3 1“tr<'doit dans les régimens réguliers

après le nlan ri’ Il n nffî ,« I /-» v* n ! ! Arrin nrl

■£oi^

n —«.Ac ito lugnnciis
aPr s le plan d’un officier allemand.

ANGLETERRE.
3'8 ftrier‘ ~ P,ix des f°nds- — RëJ’

’C!‘d(: la bann "’ ^ D2 j — cons. à terme , 87 i [2 ; 
°aib;ena „^Lle ’ 212 U4> — mexicains , 00 : —

i° Donner au pouvoir exécutif des moyens lé
gislatifs suffisans pour supprimer l’association ca
tholique ;

2° Quand cette mesure sera accomplie , le gou
vernement présentera sous sa propre responsabilité 
et de son propre mouvement , un bill dont le bat 
sera de poser la qnestion sur une base satisfaisante 
et durable. L’objet à atteindre , est de faire cesser 
les incapacite's civiles , à cause de différences de 
religion , avec certaines exceptions et stipulations 
fondées sur des nyptifs spéciaux. Cette mesure ne 
doit etre regardée nullement comme un compro
mis avec un parti ou des personnes quelconques ; 
ou comme le re'sullat d’une négociation avec quelque 
potentat étranger.

Ensuite le Courier annonce que l’université d’Ox- 
ford avait résolu hier , à une majorité de 164 con
tre 48 , de présenter aux deux chambres des péti
tions contre toute concession ultérieure des capa
cités politiques à des personnes qui professent la re
ligion catholique, et spécialement contre la révoca
tion des lois par lesquelles ces personnes sont exclues 
du parlement et du conseil privé.

Le Courier a|Oute que M. Peel avait adressé 
a cette université une lettre qu'ou y a lue , mais 
après que les résolutions curent passé. Dans cet 
écrit, qui avait produit une grande sensation, le 
mini,sire déclare qu’ayant , après une mûre médita
tion , changé d’avis sur la question catholique , il est 
prêt à renoncer à la qualité de représentant d’Ox- 
ford au parlement , lorsque le vice-chancelier de l’u
niversité l’informera de la résolution d’uue pareille 
démarche.

— Dans la chambre des pairs, l’adresse a été pro
posée par le marquis de Salisbury ; la partie de son 
discours où il est question de l’émancipation ca
tholique a été accueillie par des acclamations. L’a
dresse qu’il a ensuite proposée est une répétion de 
divers points dn discours royal. S. S. a dit qu’une 
enquête dans le but de relever les catholiques des 
incapacités politiques auxquelles ils sont soumis , 
devient impérieusement nécessaire ; mais qu’on 
ne fera rien qui puisse mettre le protestantisme 
en danger.

Lecomte de Wicklow a appuyé l’adresse; des 
acclamations fort vives ont éclaté quand l’orateur 
a parlé de la sagesse de l’acte de l’émancipation.

Sur une inlerpallalion du duc de Newcastle , le 
duc de Wellington a répondu que la mesure rela
tive à la question catholique sera présentée à la 
chambie sans qu’elle se forme en comité.

La comte de Wilchelsea s’est déclaré contre celte 
mesure, ainsi que lord Eldon, l’ancien lord-chan
celier ; leurs discours n’ont pas provoqué d’ac
clamations.
V Ont encore été entendus M VI. le comle de Ba
thurst, lord Farnhaus, le marquis d’Augbersy 
le duc de Willington , le marquis ne Lansdown ’, 
le comte Aberdeen , etc.

La motion de l’adresse ayant été mise aux voix 
a été adoptée à l’unanimité.

Dans la chambre des communes , lord Clève , en 
proposant 1 adresse , s’est exprimé avec chaleur sur 
la confiance que le pays a dans l’administration du 
due de Wellington1

'Mes mesure^..ceGu’ sui<- comme la substan- 
YMfNaiholiqJsU g0”jj’j°Pose’e3 relativement aux

Lord Corry a appuyé l’adi'es9e ; opposé jusqu’ici 
à 1 emancipation, il cede enfin par suite de la grande 
confiance qu il a dans le duc de Wellington. L’adresse 
a pareillement été adoptée a l’unanimité.

— L’incendie qui a éclaté dans la cathédrale 
d’York , a consumé entièrement l’édifice., le»

boiseries d’antiques sculptures qui se trouvaient 
dans l’intérieur , et les superbes orgues ; l’ar
genterie qui sert à la communion est fondue. On est 
parvenu à sauver les nombreuses antiquités que ren
fermait cette église.

La cause de l'incendie 11’est pas encore connue ; 
mais on suppose qu’elle provient de la négligence de 
plusieurs individus, qui 11e s’étaient pas assurés du 
gaz après le service du soir.

C’est une des plus belles églises gothiques de 
l’Europe ; elle a 5oo pieds de long et environ 1 10 
de large.

FRANCE-
Paris , le 7 février. — L’adresse de la chambre 

des pairs sera présentée à S. M. ce soir a huit heu
res ; celle de la chambre des députés le sera demain.

— C’est aujourd’hui que le projet de loi com
munale et départementale doit être présenté à la 
chambre des députés ; on dit d’avance que la 
lecture du projet et de l’exposé des motifs occupera 
au moins une séance entière.

La dénonciation votée hier en cnmité secret par 
M. Moutbel contre la publicité donnée â la sous
cription Béranger donnera lieu à l’apparition dans 
les journaux de demain des lettres de plusieurs 
députés se déclarant souscripteurs et expliqusnt 
les motifs de leur détermination. Nous avons sous 
les yeux un discours que M. Benjamin Constant 
n’a pu prononcer hier dans le comité secret de la 
chambre et dans lequel se trouve une éloquent,, 
sortie contre l’événement de Tercëre. ( Courrier, y

— Depuis quelque temps le bruit courait daii3 
les salons que de terribles révélations allaient pa
raître au grand jour. Hier mi journal contenait un 
article fort piquant sur un livre qui excite partout 
même avant sa publication, 1* plus vi ve curiosité , 
c’est une copie des registres de la police politique 
sous l’ad minist ration de M. Delavau et Flanchet. Nous 
apprenons que cet ouvrage , intitulé : le Livre Noir, 
est imprimé, et formera quatre volumes, qui se
ront livrés en même temps au public. L’édiLeur 
s’occupe d’une table alphabétique qui contiendra 
quatre à cinq mille noms.

— L’érudit qui a le plus"jfait eu France , depuis 
5o ans , pour ranimer l’elude du grec , un homme 
qui a parcouru une carrière honorable , utile et 
même glorieuse . M. J. B. Gail , membre de l’ins
titut , professeur au collège de France , l’un des 
conservateurs de la bibliothèque royale , vient de 
succomber a une hémorragie d’estomac , le ’5 fé
vrier , à l’âge de ans et demi.

Comité secret de la chambre des députés du C février.

A deux heures, M le président a donné lecture 
du projet d’adresse. Trois cent dix-huit députés 
étaient présens. Peu manquaient sur les bancs du 
centre gauche et du centre droit ; les bancs de l’ex
trémité droite étaient les moins garnis , ils parais
saient ainsi répartis :

Côté gauche , 85 ; centre gauche , 80 ; côté droit, 
65 ; centre droit , 88.

Plusieurs paragraphes de l’adresse ont été inter
rompus par des marques d’approbatioa , et des ap- 
plaudissemens memes ont suivi le paragraphe répon
dant à la partie du discours du trône relative à la 
liberté de la presse : la chambre a dit que la li
cence de la presse devenait tous les jours moins à 
craindre, parce qu’elfe 11e pouvait rencontrer aucune 
sympathie dans les peuples heureux ei dans les 
cœurs satisfaits.

i



M. Ie general Lamarque est le premier orateur 
que la chambre ait entende. Ce de'bet excitait une 
vive curiosité'. Le discours de laeouionne, a-t-il 
dit , a dissipé bien des alarmes, et réalisé bien des 
espérances. Ainsi , l’agricnlture et le commerce 
n’éprouveront que des maux passagers ; an code mi
litaire soumettra l’arme'e à un ordre plus légal ; la 
loi des communes complétera nos institutions, et 
1« presse demeurera libre de toute entrave.

Pour tant de bienfaits , la France n’a que des 
actions de grâces à rendre a la Couronne. Mais en 
y applaudissant, l’orateur se plaint de la marche 
de notre diplomatie : nous n’avons laissé en Es
pagne que la haine , l’ingratitude , le despotisme 
et une dette considérable. La Grèce a reçu notre 
accours ; le signal qui devait la sauver est parti de 
la France , et maintenant nos troupes l’abandonnent 
avant de l’avoir re'tablie dans sa liberté', et les 
chefs de l’expédition , faute d’instructions positives, 
se sont laissé diriger par les ambassadeurs de 
trois puissances, au lien de se conduire par les 
motifs d’humanité', de grandeur et de patriotisme 
qui avaient de'cidé cette noble entreprise.

M. Laffitte a succédé au ge'néral Lamarque ; il 
a dit que, grâce à notre beau système de gouver
nement qui place la royauté' au-dessus de toutes 
les fautes , la ve'rité arrive aujourd’hui jusqu’au 
prince, non pour le blesser, mais pour le servir 
et lui donner le cœur des peuples. On peut juger 
du bien que la ve'rité a fait par l’union qni règne 
dans la Chambre , et par les cris de joie qui ont 
retenti autour de Monarque dans son voyage.

Tout en partageant la satisfaction que les paroles 
descendues du trône ont fait éprouver à la France, 
l'orateur ne peut dissimuler qu’il ne s'y soit mêlé 
quelques souvenirs pénibles. La situation du pays 
ne saurait lui paraître stable , lorsqu’il y a peu 
de jours encore , il a suffi d'un nom pour jeter 
l’effroi dans toutes les âmes. Un fait pareil prouve 
la gravité des circonstances; et que le temps est 
venu de prendre des résolutions décisives , afin que 
le sort du pays ne dépende plus de l’adoption de 
telle ou telle pense'e , mais des institutions devenues 
immuables.

On assure que ces observations préliminaires ont 
été-interrompues plusieurs fois par les murmures 
de l’extrêmedroite.

Après avoir entendu M. Mauguin sur la situation 
de l’Espagne , de la Grèce et du Portugal, M. de 
Portalis est, dit-on , monte' à la tribune où il a 
donné des explications qui ont appelé vivement 
l’intérêt de la chambre. Il a dit que le traité du 6 
juillet a été la base de la conduite politique de la 
France en Orient , et que la présence des troupes 
françaises, en Morée , n’avait eu d’autre but que 
l’exécution de ce traité ; or , loin que cette expé
dition ait été inutile ou illusoire comme ou a osé 
le dire, elle amène l'affranchissement du pé'oponèse 
et la reddition de toutes les forteresses qui , sans 
l’arrivée des Français seraient encore au pouvoir 
du pacha.

La discussion générale a été fermée. M. le pré
sident a donné une nouvelle lecture de l’adresse, 
paragraphe par paragraphe ; et c’est alors que s'est 
rouverte une nouvelle discussion , pleine d’intérêt 
et de vivacité, sur tous les sujets déjà traités dans 
la discussion générale : la chambre a entendu succes
sivement MM. Chauvelin , Bignon, de Laborde,Du- 
vergier de Hauranne , Lefèvre , le garde des sceaux 
et le ministre de l’intérieur.

Arrivé au paragraphe relatif a l’instruction publi
que , on dit que M. de Lespine est monté à la tribune 
pour protester contre les mesures relatives aux pe
tits séminaires : il les a combattues comme fâcheu
ses pour le roi et pour l'Etat , et comme faisant 
peser sur les ministres la responsabilité de tous les 
maux qui en seront la suite. Ces mesures ont ins
piré une douleur profonde à tous les gens de bien, 
et les ennemis de la religion ont pu seuls s’eu ré
jouir. On dit que M. de Lespine a terminé sou dis
cours en demandant qu’on introduisit dans l’adresse 
une prière à S. M. demodifier les mesures relatives 
aux petits séminaires , afin d’assurer la perpétuité 
du sacerdoce. IL a demandé aussi que la liberté fût 
rendue à l’éducation publique, afin de la faire ren
trer dans l’ordre légal.

M. le ministre des affaires ecclesiastiques a rue

devoir répondre à ce discours. Il s’est attaché à rap
peler les circonstances dans lesquelles les ministres 
s’étaient trouvés en arrivant au pouvoir. Leur pre
mier soin a dû être de détruire des abus qui ex
citaient le mécontentement et irritaient les esprits. 
Plusieurs institutions étaient sorties de leurs limi
tes ; d’autres avaient envahi l’enseignement et les 
droits de l’université ; d’autres enfin existaient sans 
autorisation. Les maux reconnus , il devenait indis
pensable d’y mettre fin. C’est alors que dans le 
double intérêt de l’ordre public et de l’épiscopat 
l’ordonnance fut contresignée. Sans doute , on éprou
va quelques difficultés dans son exécution ; mais 
enfin les difficultés furent vaincues , et l’ordre fut 
rétabli. Est-ce donc aujourd’hui , lorsque la justice 
a eu son cours ; lorsque les évêques n’élèvent au
cune réclamation , lorsqu’ils ont reconnu que les 
ordonnances ne sortaient pas du temporel , enfin , 
lorsque leurs établissemens prospèrent par la muni
ficence royale, est-ce donc aujourd’hui qu’il faut éle
ver la voix et réveiller des querelles assoupies et 
tou jours fatales à la religion !

Le moment est venu de s’attacher aux institu
tions. C’est l’intérêt véritable du clergé, et c’est 
aujourd’hui le moyeu le plus sûr de faire fleurir la 
religion, et de lui rendre lout sou pouvoir en l’as
sociant à la liberté qu’elle prêche depuis tant de 
siècles, et qu’elle n’a prêchée inutilement, ni pour 
les peuples ni pour elle. Certes , en obéissant à nos 
institutions , en faisant exécuter les lois et les or
donnances , le ministre n’a pas seulement rempli ses 
devoirs , comme ministre , il a donné les plus véri
tables gages à cette religion pour laquelle il vou
drait mourir ! il a plus fait pour elle dans les huit 
mois qui viennent de s’écouler , qu’il n’avait fait 
dans le cours entier de sa vie !

Ce discours , prononcé avec chaleur a été ac
cueilli avec enthousiasme. M. le président a mis 
aux voix l’amendement de M. de Lespine , et l’on 
dit que quatre députés de l’extrême droite se sont le
vés en sa faveur.

On a demandé de renvoyer la suite de la discus
sion à demain.

Cette proposition ayant été rejetée , Un grand nom
bre de députés siégeant à l’extrême droite s’est 
retiré. Une douzaine de membres restent sur les 
baucs de cette partie de la salle. Les autres dépu
tés continuent de votejr au milieu du bruit et de 
mouvement, et à six heures et demie, l’adressa 
étant adoptée , on passe au scrutin secret sur son 
ensemble, azi députés étaient présens : ai 3 ont 
voté pour l’adresse , 8 contre. On pense qu’elle sera 
présentée au roi demain samedi.

— ün lit dans le Courrier du Bas-Rhin du pre
mier février :

« On nous rapporte l’événement suivant arrivé à 
Sarguemines , il y a quinze jours :

« Une dame riche et très pieuse se trouvait i 
l’église et y priait avec ferveur en se courbant 
vers la terre. Au moment où elle se relevait, elle 
trouva devant elle une lettre dans laquelle ou lui 
annonçait que l’apôtre saint Pierre viendrait la vi. 
siter le même soir pour souper avec elle et lai 
apporter des nouvelles de son époux , décédé de
puis peu de temps. La bonne dame n’osa supposer 
une supercherie. Elle fit préparer un festin splen
dide , et à peine tout e'tait-il prêt qu’on frappa à 
la porte. Un homme robuste , porteur d’une lon
gue barbe , et ayant une grande clef en fer suspen
due aa côté, entre en saluant d’un air bénin. La 
conversation s’engage ; l’apôtre raconte à la maî
tresse de la maison une quantité de belles choses 
sur l’autre monde , et peint surtout avec des vives 
couleurs la félicité dont jouit son époux. Enfin,oa 
se met à table , et l’on ordonne à la servante de 
n’apporter les mets que jusqu’à la porte de la cham
bre , où on irait les prendre.

» Cependant , la servante , de son côté , reçoit 
aussi son apôtre , que des motifs plus mondains ame
naient auprès d’elle , c’était son amant, un gen
darme. Surpris de voir régner une telle activité dans 
la cuisine , il en demanda la cause. » Nous avons( 
à souper , dit la servante , un étranger dont la mine 
est bien singulière. — Quel est-il ? — Je l’ignore ; 
mais il a une barbe immense. Je l’ai seulement en
trevu , car on m’a défendu d’entrer. » Le gendarme 
suit la servante au moment où elle s’approche de 
U chambre , pousse la porte et entre. « Qm ale3| 
vous , Monsieur , dit-il brusquement, ouest votre, 
passeport ? » — Les saints , répondit l'ciranger,
n’ont pas besoin de passeport. Je suis St.-Pierre 
voici ma clef.» — C’est bien, dit le gendarme, 
et il se retira.... pour s’empresser d’informer iw 
brigadier de cette aventure. Celui-ci le lit accom
pagner de plusieurs hommes ; ils se cachèrent dam 
la maison de la dame. Peu d’instans après on fraff8 
de nouveau. On ouvre , et on voit entrer qi<a,f# 
autres apôtres. Mais les gendarmes s’assurent aus
sitôt d’eux ainsi que de Saint-Pierre, examina» 
leurs vêtemeus et trouvent sur chacun des po'S 
nards , des couteaux , des pistolets , des ciel»8 
des sifflets. ,,

» Tous les saints fureut ensuite garottes et W1 
portés à .Metz , où ils attendent leur jugemc"1'

La Grande-Bretagne a fait soixante-cinq guerres 
dans un espace de cent vingt-sept ans , c’est-à-dire 
depuis 1688 jusqu’en i8i5. Voici les sommes que lui 
ont coûté les années de guerre :

Celle qui commença en i68S, 36 mill. Iiv. sterl.
Celle de la succession , 
Celle de l’Espagne 
Celle de sept ans ,
Celle de l’Amérique , 
Celle de la révolution, 
Celle de l’empire,

62 mill, et demi,
54 ° »

113 » »
i36 » »
464 » »

n5g » »•

Total-général, 2023 mille liv. sterl.
1189 de ces millions ont été payés par les impôts 

et 334 un moyen des emprunts.
Depuis i8o3 jusqu’en 1816 inclusivement , l’An

gleterre a répandu 3,227,715 fusils dans la circula
tion , non compris ceux qui sont sortis du royaume 
pour le compte des particuliers. Le nombre ci-des
sus a été distribué à la charge du trésor public , et 
cela dans les proportions suivantes :
2,i43,643 fusils aux alliés de l’Angleterre.

34q.382 » aux troupes de ligne anglaises.
5g,4°5 » à la milice rég. des Trois-Royaumes.

151,96g » à la milice locale »
3og,583 » aux differ, corps de volontaires id.
2i5,233 » à la marine anglaise.
On consomma , terme moyen , par année de guerre, 

80,000 barilade poudre à canon ; mais depuis 1812, 
la consommation en était devenue tellement con
sidérable , à cause de l’épnisement des ressources 
de l’Autriche et de la Prusse , qu’on a renoncé en 
quelque sorte à en évaluer la quotité.

La grande affaire des Dilettanti est Guito3®?
r)a Rrtceîr-.-î mm l’rm ivmviln cal fl 11 P 1 OflTell de Rossini , que l’on monte el que 

à l’académie royale. Les amateurs en parlent cc ■ 
du triomphe de la musique moderne et, Sj*a ^ 
spectacle , Ciceri qui est allé en Suisse ege 
ses tableaux dirige des décorations qui coU 
200,000 f. ». j((j

Deux actrices célèbres vont avoir d«
sérieuses avec Lucine et priveront deax^ ^
des ressources de leur talent. L’une est 1» ■ 
tag, vrai morceau d’ambassadeur et "dont a ■ 
déjà rondelette fait jaser tous les salons. La 5C^ 
est mad. Damoreau Cinti qui ne reparaîtra ^ 
scène qu’après avoir mis au monde un te 
un premier dessus.

PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNBBAfl*-

Séance du, g février. — La séance, convoq“^ P* 
ii heures, ne s’onvre que vers midi. e 

on ouvre la discussiede plusieurs requêtes ; on ouvre ia uisku--- ^ 
le projet 10. Ont été entendas MiM. Lu*ac> 

naere , de Sécus.
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE

( Présidence de M.Herry. — Audience du 7 ^ 
Affaire du sieur Courue, prévenu du délit d° 

envers M. le chevalier de Knyff fj,c^ar£fa (Su^
rection de la police de la ville de Bruxet

deyj£l
Après l’audition des témoins l'audience . 

publique. M. Morel, substitut du procure je 
obtient la parole , et débute par presen e ^ 
venu au tribunal , comme un homme a un0]jce; ^ 
vaise moralité , ayant été attaché à la P -ii.nci 
voyé , et même placé depuis sons sa s°



Jl pretend ensnite que Mà Dpknyff n’avait aucun 
ttotif de suspecter M. Cocbé plutôt qu’un autre ,

' . - A « I y. n t n * l'/l IT1 ü 11 T n f IA I ! 111 rvi n n^/îtn ■ t m .1 done c’est volontairement que Coume s’était rendu 
’près de lui pour de'noricer celui-ci , ainsi que plu-

■ ...tnnu nûl'eonilpfi • nil’ll CU I’ n I t fl ^U 11 t U f rv» 1 n r»sieurs autres personnes ; qu’il savait d’autant mieux 
l’il faisait qu’il avait répélé la même chosece qu’il taisait qu'il avait répélé _____  ___ „„

ilorsde la rédaction du procès-verbal par M. le com-
saire de police Jadot , que lecture lui en avait 
donnée et qu’il l’avait signé. — De manière que

missaire
été donnée et qu’il l’avait signé. — Ue manière que 
Couine devait infailliblement être condamné, ou 
pur outrage envers M. Deknyff ou pour dénoncia
tion calomnieuse envers M. Cocbé. M. le substitut 
développé principalement ce moyen par suite du
quel il conclu à l’application des art. 222 et 3^3 du 

;,code pénal,
M* Redeinans , dans un discours improvise' qui a 

’Jdnré plus de deux heures , a présenté avec énergie 
la défense du prévenu , il a commencé par faire 

■’.sentir combien il était ridicule de la part de M. de 
Knyff de prétendre , qu’il n’avait conçu avant la 
prétendue révélation de Coume , aucun soupçon 
particulier contre M. Coche', lorsque c’était préci
sément le même journal dont celui-ci était l’éditeur- 
propriétaire qui avait publie' tous les art. d’oppo
sition pour lesquels MM. Claes, Jottrand , Ducpé
tiaux, de Potier et Coche', lui-même avait succes

sivement été poursuivis , lorsqu’ainsi la rédaction 
de ce journal devait nécessairement être envisagée 

»online le foyer de l’opposition et comme connais
sant ou étant liée avec les prétendus conspirateurs , 
qui, dans le sens des poursuites , devaient avoir 
organisé l’émeute du 20 décembre , il a soutenu 
ensuite, que maigre' les allégations contraires de 
M, de Knyff, c'était encore celui-ci qui avait le 
premier fait inviter le prévenu à se rendre il son 
bureau particulier. Que là un long entretient secret 
«ont Dieu seul pouvait reveler l’objet , avait eu lieu 
|,n™ lui et Couine , avant même que le te’moiu 
livelier , appelé à propos par une sonnette particu- 
wers réservée pour des cas extraordinaires fut sur- 
■M IT enlendre répéter par Coume , suivant 
1' e Knyff, sa declaration contre M. Cocbé qu’il 
Venait de dénoncer.
1 avocat examine ensuite le degré de crédibilité' 
l„.e ®cnfe tourne, lorsqu’il allègue après un pareil
iZi en qüe C’e/it M- de Knyff fiui dans so" inler-
I j°!re’ drossé le lendemain et dicte' par lui à 

M C* ré ’ a.Ura'1 P>!‘5?é le nom et les fails relatifs à 
C[ino!Cie ’ ‘IaPPu‘e celle version de toutes les cir- 

rtnrr, a*rrnallves résultantes de la nrocéduretortom I 1 , ,rlnatlves résultantes de la nrocédure 
Ma dia e adep0SiliO11 de M' Charlier. Enfin, passant

, • * . ------------ --- -- ' ‘-'"“‘‘I (ruojuill
liées! °,• ,du point de droit - les répliqués sont 

a mardi à 9 heures. * “ -(Le Belge.)

I ^ ^ le 10 Février.
tient Sit*r'0»Tmi,res de p'eurus (Hainaut) solli- 
Ü>erté de P ' P‘ Abolition de la mouture, la li-

ilablisseineB,nSi1§ll-ement ’ Ce!le de la Presse > lc 'é- 
■ bielle fiv- du îu,7 et la responsabilité' ministé- 
' A Brai66 Pai Une ^onne l°i«

inr les3!0' *e ^°m.te ’ des pétitions sont de'posées 
“neceni!1185!0*5!“13 ’ et déjà elles sont revêtues 
~-0nm ! de si8”atures.

'riIn»snUte/ene8!'.“ei’ fiae si les i*ourgmestresde 
1er les n V,- ^ena’x > manœuvrent pour intimi- 

61 s>PPuyent d’ordres du 
*1* prend’ * Flandre orientale , le bourgmestre
®§ues une beflC°|mmUne V‘.enl de donner.a ies ed
ition Pour I 6,.L^on en signant le premier une pd-
Senient et t'a, u-rtd dc la Presse » cellü de 1>en- 
'-Il circ 1 etablissement du jury.

kla liberté0d*2 ? ^ayè nne pétition en faveur 
Salaires e, a presse et de l’enseignement. Les 

Hou» ’ prM av°ir posé que la loi fondamen- 
^tes!e et de i°nnaif droit d’user librement de la 
fri., Sans ens®'gQcment pour communiquer nos 
j, e. invoaUe,oV°ir«^eS01n dune permissiou préa- 
.II,5truction differens articles du réglement de 
-fionale, suPe"eureJpour les provinces sep* 

sfees ! elles !U, -eS, ln*mes garanties sont consi- 
t Ds > fflais p " ete, enlevées par des arrêtés ré- 

sar arrete» ne doivent-ils point être
itt,10nie av °1’ P“ no doivent ils pas être en

' . , une loi et conformes aux droits, ’ignés dans rD<î -l0r ! conform<
^rnemon» - a 01 fondamentale ? Les soins du

Plus loin ils se livrent a .une digression sur les ar
rêtés de 1825 qui établissent des privilèges en fa
veur des uns aux dépens des autres gradués de 
nos universile's et sur le chapitre 10 de la loi fon
damentale.

Quant à la liberté de la presse, ils demandent si 
les états généraux souffriront qu’on les inquiète 
cjli on les menace par continuité ; qu’on applique 
journellement et d’une manière illégale des arrêtés 
pris, dans destemps de trouble , et dont le vague fa
vorise les interprétations arbitraires ; qu’au moindre 
soupçon 011 arrache des citoyens à leurs familles 
pour les jeter en prison, s’ils consentiront à ce que 
des mesures plus sévères encore viennent sous une 
forme légale détruire une liberté' qui est la vie de 
tout état constitutionnel. Non , disent-ils , non , N. et 
P. S., les plaintes prêsqu’unaniines que vous avez 
fait entendre dans un moment à jamais célèbre dans 
nos fastes législatifs nous tranquillisent et nous rassu
rent. Le moment ne semblait point convenable à une 
grande partie d’entre vous , mais presque tous vous 
étiez d accord sur le principe. Vous avez combattu 
pour nos libertés ; vous avez maintenu nos droits et 
voila ce qui nous assure que nous verrons bientôt une 
fin à nos plaintes et à nos alarmes.

Les pétitionnaires insistent pour la mise en exé
cution de l art. i^5 de la loi fondamentale croyant 
inutile de demander la responsabilité ministérielle 
pour affermir de plus en plus l’inviolabilité royale. 
Cette responsabilité est comprise par la représen- i 
tation nationale; le président de la première com
mission chargée de la rédaction du pacte social s’en 
est exprimé d une manière nette , claire et précise : 
des negations postérieures et intéressées ne peuvent 
détruire une déclaration solennelle.

Les signataires terminent par protester de leur 
attachement et de leur amour pour le roi et de 
leur confiance dans les états-générsul.

i!er«ement „„ t cœs soins au
r *es source» Peuvent-ils être invoqués pour 

propres a répandre les lumières ?

Troisième liste des signatures apposées sur la péti
tion adressée par let, habitans de Loncin et environ
dans la province de Liège,
J. Tilkin , conseiller de Lantin. — J. Decoq , id. —

G. Henuse , commissaire répartiteur idem. — P J.
Maréchal , conseiller de Lantin. — P. Henry.__
J. Decocq, propriétaire. — P. J. Pâques , proprié
taire-----J. Paqnes , propriétaire.— L. Barre. __
J. J. Pillet. — J. F. Deprez. — J. F. J. Deprez. — 
Waltbère Barbier. — M. Renkin. — J. F. Bourdoux 
et Jean Leblanc.

M. De Clercx de Waroux , bourgmestre d’Alleur 
et de Lantin qui ne figure pas au nombre des 
signataires delà pétition des habitans de Loncin, 
a signe les deux pétitions de la ville de Liège ten
dant à la liberté de la presse , an rétablissement du 
jury et à l’abolition du monopole de l’enseignement.

— Le révérend M. Rommel , qu’on assure être 
appelé au siège épiscopal de Gànd , est curé primaire 
à l’église de St-Jacques , à Fiessingue.

— On apprend de Bruxelles que M. le marquis 
Alexandre de Trazegnies , attaché à l’ambassade des 
Pays-Bas à Rome , est parti avant-hier pour cette 
ville. En rapprochant ce départ et des assurances 
contenues dans le rapport adressé récemment à Sa 
Majasté par M. le ministre de l’intérieur , et de ce 
que les journaux italiens ont dit dernièrement de 
la tenue d’un consistoire à la fin de ce mois , il 
est permis de croire que les vœux des catholiques 
du royaume ne tarderont pas à être comblés.

On croit que M. de Trazegnies est porteur de la 
liste définitive des évêques proposées au St.-Siège.

Suivant une lettre de Rome, trois prélats belles , 
les évêques de Gand , Liège et Tournay seront 
proclamés dans le prochain consistoire. Les rela
tions du souverain pontife avec S. M. le roi des 
Pays-Bas étaient sur le pied d’une bienveillance ré
ciproque. ( Journal de la Belgique.)

-Un meurtre, dont la cause paraît jusqu’à 
present , inexplicable, vient d’être commis dans 
la commune de Waames ( Hainaut). Le ior de 
ce mois , vers dix heures du soir , le sieur J. B. 
Cornet, ouvrier charbonnier , demeurant dans cette 
commune , était assis près du feu chez le sieur 
Charles , cabaretier , lorsque tout à coup le sieur 
P. J. W., rentier , domicilié à Pâturages , tire un 
pistolet ds sa pocha, fait feu sur Cornet, derrière

lequel il était placé, lui casse la tête K bout por-, 
tant.et prend la fuite. Cet homicide n’avait été pré
cédé d’aucune provocation , d’aucan propos entre
W. et le malheureux Cornet qui laisse une veuve et 
sixeufaus eu bas âge. W, n’a pas encore pu être arrêté.

On a reçu les gazeties de Batavia jusqu’au six 
septembre 18281

Le lieutenant-gouverneur-général a adressé au 
commissaire-général un rapport, date' de Magellatig, 
le 28 août, sur les opérations militaires qui ont eu 
lieu récemment. La première colonne mobile da 
lieutenant-colonel Salevvyn avait fait échouer , le 
21 août , le projet d’un chef rebel Djolior Miskien, 
de passer la rivière de Prago.

La 3® colonne mobile, sous les ordres du lieu
tenant Le Baron de Vexala , s’est avancée le 24 sur 
la route de Melatti , a mi chemin entre Djocjokarta 
et Pigangang , pour y élever un petit retranche
ment et agir de concert avec le lieutenant-colonel 
Ledel, afin de chasser les rebelles de ce district 
et les refouler au delà du Prago.

Un chef javanais, le pangefang Abdoel Karam Ario 
Bouton , qui au mois de janvier avait quitté Djoc- 
jokarta pour se joindre aux rebelles , ayant voulu 
entrer en négociations avec les autorités des Pays- 
Bas et ses lettres à cet effet ayant été interceptées, 
avait été condamné à mort par Diepo-Negoro. Heu
reusement pour lui il en a été informé à temps 
et s est rendu en fuyant près de la 4® colonne mo
bile du major Bauer , qui l’a envoyé à Magellang , 
ou il a déclaré au lieutenant-gou verneur-général que 
doréna vaut il servirait le gouvernement des Pays-Bas.

Un eapilaine des troupes auxiliaires qui dans 
un accès d aliénation mentale a voulu se rendre 
près de 1 ennemi , a été rencontré par lui en route 
et décapite. Par suite de cet événement, une escar
mouche a eu heu entre les troupes auxiliaires d’Al- 
foer et les rebelles , daus laquelle les derniers ont 
été. battus et dispersés, ayant beaucoup de inonde 
tué ou blessé.

Un concours sera ouvert le lundi 23 février, à 
dix.heures precises du matin , dans une des salles 
de 1 Hôtel de Ville , par M. l’inspecteur des écoles 
du district et devant, deux membres de la régence 
de Liege , pour le choix de trois sous-maitres à 
nommer près des ecoles gratuites des garçons éta- 
blies en cette ville. Un traitement fixe de trois cents 
florins du royaume est attaché à chacune de ces 
places.. Les aspirans munis d’un brevet de capacité 
délivré par une commission provinciale d’instruction 
et qui auront suivi avec succès un cours normal 
ou auront déjà acquis la pratique d’un bon ensei
gnement primaire , seront seuls admis à concourir. 
Ils devront se présenter à M. l’inspecteur , au moins 
trois jours avant celui fixé pour le concours , et 
lui remettre les certificats de bonne conduite et dn 
moralité voulus par les réglemens.

TEMPÉRATURE a liège, du i0 février. — À 8 heures 
du matin, 3 degrés sous zéro ; à 2 heures, t degrés idem.

CAPE DE SÛRETÉ DE ROBERT.

M. le gouverneur vient d’adresser la lettre sui
vante à MM. les bourgmestres de la province :

Le S' C J. Van Bell, de Rotterdam , ayant présenté au roi 
une cape destire te qu’il avait apportée de P Angleterre pour 
seivir en cas d incendie, le gouvernement jugea convenable 
de faire verifier par des essais , si l’utilité de cette invention 
était telle qu on la représentait.

Le résultat en a été tout-à-fait satisfaisant, et Sa Majesté a 
en consequence autorisé le département de la guerre et celui 
de la marine à faire confectionner un certain nombre de ces 
capes pour servir dans les magasins de la guerre et les éta- 
blissemens de la maiine.

Je suis chargé de mon côté , messieurs, de vous faire nart 
de cette precieuse découverte , et de voiis faire connaitre les 
avis qui ont ete pubhés en Auglerrre sur sou haut dem- 
d utilité et la manière de s’en servir : vous trouverez ila suite 
de la presente deux traductions, litt. E et F, où ces rensef- 
gnemens sont consignés. »cusci

MuirabButg, Ati,, Cbariero, , Mon,’ et To™, ,'iSSÄ 

y laissent examiner avec facilité les capes qui sont déiî en 
eur possession, et pour qu’ils donnent même aux adjuré

ces objets01“'“11“3168 ’ t0UteS les exi>Iicatious désirables sur 

isnectKes !!8f ,d°nC2 T\sio"rs > autant que Vos communes
dePeeefV£S ^ le >*=soin’ de P-Wdcr quelq“

“.'„’“r*is ' a Profiter de l’occasion que le gouvememen
i*® de ,v?us Procl«rer, afin de pouvoir jouir de leui 

utilité, le cas échéant. 1 ‘ '



Litt. E. — Cape de sûreté de flobert
Pour conserver la vie dans des endroits remplis de fumée 

ou de vapeurs suffoquantes , ou pour donner la faculté de 
se rendre dans des bâtimens embrasés, afin de sauver corps 
et biens dans les cas où sans cela tout secours humain se
rait vain.

Et en outre , pour travailler dans les atmosphères les plus 
dangereuses dans différentes sortes de fabriques.

Manière de faire usage de cette importante invention.
La cape doit être placée sur la tête et tellement enfoncée 

que les yeux soient placés en face des verres, elle est pour
vue de deux bandes, celle d’en bas devra être bien serrée 
autour du cou et du menton pour exclure tout air suffocant, 
et celle d’en haut devra se fermer entre la bouche et les yeux, 
afin de prévenir que l’haleine ne ternisse les verres. Le tuyau 
peut être défait à la hauteur de la vis pour rendre l’instru
ment plus portatif en sortant d’une atmosphère dangereuse ; 
si l’on ôte le bouchon de cuivre, la pièce qui se trouve à la 
hauteur de la bouche soulage immédiatement les poumons , 
diminue insensiblement la chaleur, et peut servir à transmet
tre la voix. L’entonnoir à l'extrémité du tuyau est pourvu 
d’une éponge préparée à l’effet de pouvoir contenir du li
quide : quand on veut faire usage de cette machine dans la 
fumée qui montre des flammes, qu’on humecte l’éponge dans 
de l’eau froide , en répétant cette manœuvre tous les quavts- 
d’heures , en cas que l’on doive s’en servir aussi long-temps 
dans la fumée. Afin de tenir la machine constamment prête, 
il est surtout recommandé de laisser reposer la partie infé
rieure du tuyau où se trouve l’éponge dans un petit vase 
d’eau , pour qu’elle puisse être mise de suite dans le tuyau 
afin de s’en servir.
f. Si l’on en fait usage dans des fabriques où l’eau pure ne 
serait pas assez efficace, plongez-la dans un alcali ; par exemple 
dans de l’eau de potasse ou de savon.

NB. Peu de secondes sufliseut pour apprêter , cette machine 
et s’en couvrir.

Litt. F. —- Cape de sûreté de Robert
La valeur et l’importance de cette invention sont telles, 

qu’on la recommande comme très-nécessaire dans chaque éta
blissement où se trouvent des moyens d’éteindre les incendies, 
et comme très-utile pour les commissaires de police ou de 
quartier, propriétaires de manufactures, chefs de familles , et 
particulièrement pour tous les capitaines propriétaires et af
fréteurs de navires , comme un moyeu à ; l’aide duquel , s’il 
est employé à temps , le feu pourra être éteint dans la plu
part des cas, et qui a été décrit par son altesse royale le d uc 
de’ Sussex à la société des arts, comme propre à sauver la 
vie à des milliers de personnes et à conserver des propriétés 
pour de millions de valeur.

La simplicité de sa construction est telle , qu’aucun accident 
ne saurait la mettre hors de service, sa pesanteur n’excède pas 
3 ou 4 livres ; elle est très portative , et peut être appropriée à 
l’usage dans peu de secondes.

Son efficacité, dont on donnera , s’il en est requis , des preuves 
ultérieures à Londres et à Mancherter , chez J. Robert l’in
venteur a été éprouvée diverses fois publiquement, et en 
présence d’un grand nombre de personnes instruites et dis
tinguées , dans une chambre fermée presque hermétiquement 
au milieu des .vapeurs les plus suffocantes provenant de la 
combustion de savon de laine, de paille humide et de soufre, 
dans des températures de 90 à 240 degrés de Fahrenheit , et 
durant des espaces de temps de 35 à 39 minutes , vapeur 
dans laquelle sans ce moyen , la vie animal n’aurait pu sub 
sister autant de secondes.

Elle est en outre très efficace pour les ouvriers des mines, 
les orfèvres , les fondeurs, les ouvriers en soufre et en aro-. 
nomac, et pour tous ceux qui travaillent dans des atmos 
phéres corrompus , vu que par elle l’air se communique dans 
un état pnrifiè pour la respiration,

Herstal , le 8 février 1829.

J MM. les Rédacteurs du Politiqtjb.

Messieurs ,
Daignez, s’il vous plait, insérer ce qui suit dans l’un des 

n°. de votre journal.
Les sociétés charbonnières de \ Espérance de la petite 

Foxhalle , celle dite Bury , à Coronmeuse , M. E’rédéric Bra- 
ccnier , et ses associés à la houillère de Gérardclose, quoiqu’éta- 
blie dans une dépendance de la ville de Liège , ont fait faire, 
dans ma commune , des distributions de chauffage aux iudi- 
gens et se proposent de les réitérer pour peu que le froid 
conserve de son intensité.

Pendant que les distributions s’effectuent dans les différens 
quartiers, une dame répète ses actes annuels de bienfai
sance , et y ajoute encore cette année en raison de la rigueur 
de la saison.

Cette dame respectable fait, depuis long-temps , distribuer 
chaque jour , une voiture de houille à 35 ménages des quar
tiers de Coronmeuse et derrière Coronmeuse ; elle leur fait 
cuire du pain toutes les semaines; leur procure des chaussons 
et jusqu’à des gants , fait donner journellement la soupe aux 
plus nécessiteux.

On la voit fréquemment au milieu des pauvres, que tou
jours elle accueille favorablement, les faire entrer chez elle, 
les réchauffer et leur faire donner à manger.

De pareils actes de charité sont bien faits , certes , pour 
attirer sur la personne qui les exerce les bénédictions de ceux 
qui en sont l’objet, et l’amour des honnêtes gens qui en sont 
témoins , en" même temps qu ils doivent servir d’exemple à 
ceux qui, comme madame Desoer, née Gosuin . jouissent d’une 
fortune qui leur permet de faire un aussi noble usage d’une 
portion de leurs revenus.

Agréez, etc. J. M. Courard , bourgmestre.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 7 février. —• Ren- I 
tes 5 p. ojo , jouiss. du 22 mars 1828 , log fr. 75 c. —
3 p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre 1827 -, '76 fr. 50 c. — Ac
tions de la banque , 1807 fr. 50 c. — Emprunt royal d’Es
pagne , 1825 , 77 fr. 3p4 c. — Emprunt cl’Haïti, 490 fr. 00- 

Bourse d’Amsterdam , du 7 février. — Dette active , 
57 0(00. Idem différée, 15[16. Bill, de change, 19 13ql 6. 
Synd. d’amort 100. —■ Rente remb. 97. — Act. Société de 
commerce 89 1(8.

Prix moyen des grains au marche de Liège , du g février. 
Rasière de froment , 12 06 au lieu de 11 60.
Rasiêre de seigle ,. . . 6 90 aulieu de 6 98 1(2.

ETAT CIVIL DE LIEGE dudfév. —Naiss. ,4 garç., 4 filles. 
Décès : 2 garçons, 4 hommes , 1 femme, savoir : Eustache 
Gérard, âgé de 70 ans , charetier, faubourg Ste. Walburge, 
veuf de Marguerite Balaës. ■—-Jean Louwartz, âgé de 22 ans, 
menuisier, domicilié à Maëstricht, célibataire.-—■ Jean Pierre 
Joseph Schnakeur , âgé de 22 ans, armurier, rue beguinage 
St. Christophe , célibataire. — Jean Baptiste Henri Eugène ] 
Marie Libioule , âgé de 20 ans, sellier , place St. Lambert, 
célibataire. — Marie Catherine Charbon, âgée de 80 ans, fileuse, 
rue des Récolets, veuve de Joseph Falla.

VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et les échevins informent que le 

sieur J. L. Vau Bever à Bruxelles , publie sous les 
auspices du gouvernement , les gravures de douze 
dessins, faits par ordre du roi, et représentant l’en
trée de sa majesté à Bruxelles , les cérémonies de 
son inauguration el les batailles des Quatre Bras et 
de Waterloo ; et que des listes de souscriptions 
pour cet ouvrage national sont dépose'es au secré
tariat de la régence à Lie'ge.

A l’Hôtel de Ville , le 3 février 1829.
L’e'chevin , Xhaflaire.

Par la re'gence , le secrétaire de la ville, Soleure.

ANNONCES ET AYIS DIVERS.

Dans la soirée de dimanche 8 courant , on a PERDU une 
BAGUE D’OR garnie de 7 petites pierres; 10 FLORINS de 
récompense à la personne cpii la remettra au n° 700 . rue du > 
Pot d’Or. 551

SOCIÉTÉ GRÉTRY.
On peut se procurer des billets d’entrée au GRAND CON

CERT , anniversaire de la naissance de Grétry , qui sera donné 
le 14 février dans la salle de Spectacle, rue Hors-Cliâteau , 
n° 460. 543

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 929

HUITRES anglaises à 1 fl. 40 c. clie,z Per ethnie Ste-Ursulc. 899

Les personnes qui désireraient entreprendre un BAL, le 22 
courant à la SALLE DES DRAPIERS , peuvent se présenter 
à la direction du théâtre , rue du Pont-cl’Avroy , au St.-Esprit, 
n° 533, pour en connaître les conditions. La location clés loges j 
se fait au meme domicile.

A LOUER un JARDIN, garni d’arbres fruitiers, situé près 
de l’église des Mineurs. S’adresser rue Féronstrée, n° 821. 537

( ) A LOUER pour en jouir le 1er mars prochain ucm.’ 
belle MAISON DE CAMPAGNE sise devant le pohf,’yS 
de Y1SÉ , couverte en ardoises et ayant cinq piètres au rez dl 
chaussée et 12 aux deux étages, avec grande cour fermée h'
timens , pompes , jardin et prairie plantées cl’aibres à fruits1 
le tout d’une superficie d’environ 50 perches.

Cette maison'peut servir à l’établissement de toute fabriqôf 
quelconque par ses vastes bâtimens et pour la facilité Jô 
communications. Elle tient à la chaussée de Liège à Haccom 
et aboutit presqu’à la Meuse.

S’adresser pour em connaître les prix et conditions au bq. 
taire Delbotjille , à Alleur, ou au propriétaire M. Leblanc, m 
cepteur, à Lixhe.

On a PERDU un petit CARRICK en drap vert, coletd« 
velours vert, bonne récompense à qui le remettra au n. 497, 
Place St.-Jacques.

M. MATHIOLI-HOTGHER , prie les personnes de distinction 
qui ont besoin de cuisiniers et qui par indélicatesse se (ont 
une manie de tirer les bons sujets dehors de leur place,& 
vouloir s’adresser, chez M. Larclinois ou à Paris où le soussi
gné s’adresse quand il en a besoin , plutôt que de-voulofr lie 
comme tout récemment, hors de'chez lui les cuisiniers qui h 
conviennent et qui servent à son établissement., •. sï
(--------------------------------------------------------------------------------—-------
c90) A VENDRE une MAISON , sise au PERI, vis à visé 
uelle portant l’enseigne de l’étoile , ayant vue sur la ville, avft 
n superbe jardin, planté des meilleurs arbres fruitiers ; le ton! 

en bon état. S’adresser au notaire Dusart , à Liège.

A VENDRE OU A ÉCHANGER pour partie de sa valet 
contre une propriété dans les environs de cette ville, in 
GRANDE MAISON presque neuve avec jardin, sise rue j 
Vert-Bois. S’adresser quai tic la Sauvenière , n° 823. 3

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, avec jardins bit 

arborés , situées rue derrière le Palais, près l’église dès Minen 
cotées, n. 71 et 74. Cette dernière est aussi à louer. S’adr»*
s er 
Voir

L’ pour connaître les prix et conditions ainsi que pouf 1' 
ir, au n. 571 , quai d’Avroy.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Me* ParmewïieR) n 

taire royal à Liège, dans une des salles du palais de justj 
de la meme ville, le mercredi vingt cinq février 1829, à'll 
heures du matin , à la VENTE publique de tous les BOI 
DOMANIAUX situés dans la province de Liège.

La description de ces bois se trouve dans divers catalog 
que l’on peut se procurer chez les agens du domaine à D.Ç8 
Huy, Namur , Dînant, Luxembourg , Dickircb , Marche, 
château et Maëstricht, ainsi que chez les agens forestier 
la maîtrise de Liége.

A Liège, le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort) 

Ferdinand Del-Mar»1oe

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Mtre. Büydkns j n0 . 

royal à Namur, dans l’une des salles du Palais - de Jus 
le lundi seize mars 1829, â dix heures du matin , à h A 
publique de tous les BOIS DOMANIAUX situés dans l*r 
vince de Namur. 1 * cLa description de ces bois se trouve dans les divo -
logues que l'on peut se procurer chez les agens j 
à Namur, Dinant, Liège, Huy, Luxembourg ,"lE t 
Marche , Neufchateau et Maëstricht ; ainsi que ch e* ei 1 

forestiers des maitrises de Namur et Dinant.
A Liège , le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me ressort.

Fekdinahd Dei. MamiôI;

QUARTIER GARNI à louer Pont-d’Isb; n'\ 26. 522

( ) A VENDRE avec sûreté et facilité pour l’acquéreur DEUX 
MAISONS, Tune n° 1303 , rue Chaussée-de-Près , faisant le 
coin de la rue Saint-Eloi, avec deux belles caves, beaux 
greniers, deux cours, pompe et bâtiment ayant issue dans 
cette derrière rue, l’autre y contigüe côtée 1302 , rue Saint 
Êloi, avec denx.caves et pompe, elles ne sont grevées que 
d’une rente de 14 florins 35 1(2 cente. S’adresser au notaire 
Richard.

() F. Gasquy, négt., rue Féronstrée, à l’enseigne du Chapeau 
de soie , donne avis que par suite d’un achat avantageux, tl a 
en ce moment une forte partie de TOILE blanche de chanvre 
de Lorraine, qu’il vend en détail à vingt cinq cents l’aune. 544

VENTE DE FUTAIE.
Mr Moxhon, rentier et propriétaire à Huy, fera vendre chez 

MATOLET , cabaretier à WARET-L’ÉVÊQUE, 1500 chênes, 
convenables pour poutres , verm's , etc. , croissant dans son bois 
des Haus , situé audit Wäret l’évêque et au nombre desquels 
plusieurs ont une aune à une et demi de diamètre, et quan
tité de marchés de bouleaux.

Ces marchés étant déjà formés pourront être examinés par 
les amateurs avant le jour de la vente. Des listes indiquant la 
désignation des marchés sont déposées chez le propriétaire à 
Hu y, le notaire LOUMAYE et le garde Lefèvre , a Warêt l’Evê
que pour être remises aux amateurs.

Cette vente qui était annoncée pour le 5 mars 1829, est 
postposée au MARDI 10 MÊME MOIS , à dix heures précises 
du matin. A crédit moyennant caution connue dudit Lou, 
mage, notaire. 548

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT-
lire r(fIl sera procédé par le ministère de maître Jabot, not»- 

‘i jw__ ri _ ..... n.. j_.._ j . j -___r___ _ 1829, ad'S“1à Marche , en son étude,* le lundi neuf mars * jjôÿ 
res du matin, à là vente publique de tous les BOIS 
NIAUX situés dans le grand-duché de Luxembourg.j ,

La description de ces bois, se trouve dans 1rs 1
talogues que l’on peut se procurer chez lés agens tu 
à Liège, Huy , Namur, Dinant, Luxembourg, a«â 
olio Npiifnliatoun of Mnosfrinlif nii m .p chez K* -I

■eus
ehe , Neufchateau et Maëstricht, ainsi que 
restiers des maîtrises de Luxembourg, Dicklich 
Neufchateau.

A Liège , le 31 décembre 1828. _ r|,
L’administrateur des domaines du Sine, re 

Fehdikatsd Del-Ma»101'

Le douze février 1829, à deux heures
posera en 'VENTE en hausse publique en 1 --- 
Libens , place St.-Pierre , à Liège , ensemble ou s 1 g. 

au gré des amateurs DEUX MAISONS contigu®* j-f.è 
ayant plusieurs étages et assez vastes, situées ,a-W VÿjtV 
l’ancienne église St.-Martin en Ile, pori®f -les ar:e” jl« 
S’adresser audit notaire ou au n° 772 , rue Gérai

MAISON DE COMMERCE À VENDRE, 
landée dans le commerce de laine et bonneten ^ .. 
rendrait si on le désire , rue sous la Grande-Tour >1 ^

** %

Une CUISINIÈRE connaissant 
lant se prêter à différens ouvrages 
ter an n° 517 , place derrière St. Paul.

parfaitement son 
d’une maison, pW j.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spectacle.
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